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n° 71 190 du 30 novembre 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 juillet 2011 par x, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers ci-après dénommée « la Loi ».

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A.-M. KAROGONZI loco Me D.

TAPI, avocat, et Mme N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité béninoise et d’origine ethnique hadja. Vous avez

introduit une première demande d’asile le 18 mai 2009 en invoquant le fait que vous aviez été accusé, à

tort, de complicité de vol d’un véhicule et complicité de vol d’un colis et condamné dans ce cadre à dix

ans de prison. Cette demande d’asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire par le Commissariat général laquelle vous a été notifiée le 27

mai 2010. Vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des étrangers en date du

24 juin 2010. Le 17 septembre 2010, le Conseil du Contentieux des étrangers a pris l'arrêt (n°48 196)

dans lequel il confirme le sens de la décision prise par le Commissariat général, en motivant sur le fait

que l’absence de crédibilité des faits invoqués permet de refuser le statut de réfugié et le statut de
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protection subsidiaire. A l’issue de votre première demande d’asile, vous n’êtes pas rentré au Bénin et

vous avez introduit une deuxième demande d’asile le 10 novembre 2010 qui est liée aux faits que vous

avez invoqués lors de votre première demande d’asile.

A l’appui de cette deuxième demande d’asile, vous présentez un mail de votre assistante sociale au

Petit château daté du 8 septembre 2010 contenant un "lien internet" à un article du 18 juin 2010 intitulé

"Evadé de la prison civile de Cotonou : D. D. TOUJOURS RECHERCHE PAR LA GENDARMERIE

BENINOISE".

B. Motivation

Il n'est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre première demande d’asile

par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire reposant sur l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez. Cette décision a été

confirmée par un arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers (arrêt n° 48 196 du 17 septembre 2010)

qui possède l’autorité de la chose jugée.

Il convient à présent d’examiner si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre deuxième

demande d’asile sont de nature à renverser le sens de la décision prise dans le cadre de votre première

demande d’asile.

Ainsi, Il ressort de vos déclarations que les éléments que vous présentez à l’appui de votre seconde

demande d’asile sont liés aux faits que vous aviez relatés lors de votre première demande d’asile

(audition du 26/05/2011, p2). Or, ces éléments ne sont pas de nature à inverser la décision prise par les

instances d’asile lors de la première demande d’asile.

En effet, vous déposez un mail de votre assistante sociale au Petit château daté du 8 septembre 2010

contenant un lien « internet » vers un article du 18 juin 2010 intitulé "Evadé de la prison civile de

Cotonou : D. D. TOUJOURS RECHERCHE PAR LA GENDARMERIE BENINOISE" (voir inventaire,

pièce 1). Or, il convient d’abord de constater que vous avez pris connaissance de cet article vous

concernant le 8 septembre 2010, soit avant la clôture de votre première demande d’asile. Vous déclarez

l’avoir envoyé à votre avocat avant l’audience devant le Conseil du contentieux mais que ce dernier

vous aurait dit, le jour de l’audience, ne pas l’avoir reçu et que vous-même n’aviez pas le document

avec vous (audition du 26/05/2011, p.3). Dès lors, votre explication n’est pas satisfaisante et il vous

appartenait de le produire dans le cadre de votre précédente demande d’asile. Ce document ne peut

dès lors pas être considéré comme un élément nouveau. Par ailleurs, les informations contenues dans

l’article internet sont en contradiction avec les déclarations que vous avez faites lors de votre première

demande d’asile. Ainsi, cet article situe les faits que vous auriez vécus lors de l’année 2010. Or, vous

aviez déclarez avoir vécus ces mêmes faits en 2009 (audition du 08/04/2010, pp13-14). Confronté à

cette incohérence, vous déclarez que vous êtes en Belgique depuis 2009 (audition du 26/05/2011, p.4).

Par ailleurs, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie figure

dans le dossier administratif qu’au vu de la situation de la presse au Bénin (corruption, bas salaire des

journalistes...), rien ne permet de garantir l’authenticité de cet article ou d’exclure son caractère de pure

complaisance (Cedoca: antwoorddocument "dy2010-005w").

Dès lors, ce document n’est pas de nature à inverser le sens de la décision prise dans le cadre de votre

première demande d’asile.

Pour le surplus, il convient de remarquer que vous ignorez qui a écrit l’article que vous déposez à

l’appui de cette demande d’asile et qu’en outre, vous en ignorez le contenu, ne l’ayant pas lu. De plus,

vous ignorez également si, depuis février-mars 2010, les autorités se sont encore rendues à votre

domicile alors que vous êtes en contact avec votre famille au pays (audition du 26/05/2011, p.3). Cette

attitude ne correspond en rien à celui d’une personne qui craint en cas de retour dans son pays.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre

deuxième demande d’asile ne sont pas de nature ni à rétablir la crédibilité des faits que vous avez
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invoqués à l’appui de votre première demande d’asile, ni à établir le bien fondé des craintes et risques

que vous alléguez.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête.

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/2 et 48/4 de la Loi et es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. Elle argue de ce qu’il y a erreur manifeste

d’appréciation.

En conséquence, elle demande d’annuler la décision entreprise.

4. Question préalable.

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, il est inopérant. En effet, lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un examen de l’ensemble des faits

de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. Éléments nouveaux.

La partie requérante dépose un article issu du site Internet « Jolome News », intitulé « D. D. toujours

recherché » datant du 13 octobre 2010 (outre des pièces précédemment produites devant la partie

défenderesse et déjà rencontrées dans la décision attaquée).

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du

15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du

Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

En l’espèce, le Conseil considère que ces documents satisfont aux conditions prévues par l’article

39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la Loi, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils

viennent étayer la critique de la décision attaquée.
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi.

6.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la deuxième demande d’asile de la partie

requérante au motif que le nouvel élément fourni à l’appui de cette demande ne permet pas de modifier

le sens des décisions prises dans le cadre de la première demande d’asile.

6.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

pertinence de l’élément nouveau produit par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande

d’asile, pour pallier l’absence de crédibilité de son récit, constatée dans le cadre de sa première

demande d’asile.

6.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, relatifs notamment au fait que

l’article du 18 juin 2010 fourni à l’appui de sa deuxième demande d’asile ne peut être considéré comme

un élément nouveau, aux divergences relevées dans l’article par rapport aux déclarations du requérant

et au fait que le requérant ignore si les autorités se sont encore rendues à son domicile, se vérifient à la

lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent directement sur la réalité même des recherches

alléguées à l’encontre du requérant et sur la force probante de l’article produit.

Compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt n° 48 196 prononcé par le Conseil le

17 septembre 2010, ils suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas, dans son chef,

l’existence d’une crainte de persécution.

6.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

Ainsi, concernant le fait que l’article issu d’Internet du 18 juin 2010 ne peut être considéré comme un

élément nouveau, elle se contente d’indiquer que « l’existence de cet article que le requérant montre à

l’appui de sa déclaration ne peut faire l’objet de doute car le requérant est en Belgique et bien recherché

par la gendarmerie béninoise ». Elle estime, en outre, qu’ « il n’appartient pas au requérant de rapporter

l’authenticité de l’article mais à la partie adverse de montrer que le requérant ne doit pas craindre pour

sa vie s’il retournait dans son pays ». Le Conseil constate que la partie requérante ne critique pas

utilement ce motif et ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, non autrement étayée.

Ainsi, concernant les divergences relevées entre les déclarations du requérant dans le cadre de sa

demande d’asile et le contenu de l’article issu d’Internet du 18 juin 2010, le Conseil observe que la

partie requérante reste muette sur ce point.

Ainsi, concernant le fait que le requérant ignore si les autorités se sont encore rendues à son domicile,

la partie requérante se contente d’indiquer que « le fait d’ignorer si les autorités policières se rendent ou

non encore chez les parents du requérant n’enlève en rien sa crainte raisonnable de s’inquiéter pour sa

vie en cas de retour au Bénin ». Le Conseil constate que, non autrement démontrées ou étayées, il ne

s’agit que de pures supputations de la part de la partie requérante.

Le Conseil observe par ailleurs que la partie requérante a joint à sa requête un article issu du site

Internet « Jolome News » datant du 13 octobre 2010, faisant état du fait que le requérant est toujours

recherché par les autorités nationales de son pays. En termes de requête, elle ne dit mot de cette

nouvelle pièce. Au vu de ce qui précède, l’analyse de ce nouvel article issu d’internet conduit à la

conclusion qu’il ne permet nullement de rétablir la crédibilité du récit du requérant, dont le défaut avait

déjà été constaté par la partie défenderesse et le Conseil lors de l’examen de la première demande

d’asile. En outre, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle il a été procédé dans le cadre de cette demande antérieure.

Par conséquent, la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa demande

d’asile, de fournir un quelconque commencement de preuve crédible quant à la réalité de ses craintes

de persécution. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de

prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de
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convaincre l’autorité administrative de ce qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont sans portée utile dès lors qu’ils concernent des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

6.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

6.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle ait quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi.

7.1. Dès lors que la partie requérante ne fait pas valoir de faits ou de motifs différents de ceux qui sont à

la base de sa demande du statut de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été exposé sous le

point 6 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

Le Conseil n’aperçoit quant à lui, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

précité.

7.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi.

8. Les constatations faites en conclusion des points 6 et 7 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des articulations du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

9. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la

partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la

Loi, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er,

2°, de la même Loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues

par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée

est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille onze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


